
Club de Taekwondo de Sillans   (CTS Taekwondo)                                                        
c/o Mairie de Sillans 
385 Rue de La République 
38590 Sillans

Siret : 91392669700016 et 24 TVA FR25913926697 RNA : W383009216 Assurance : MACIF 143 98 691 
Reconnu d’intérêt Général DDFP 38 2022-121 -Affilié à la FFTDA CL380885  IBAN :  FR76 1780 6003 3404 1818 3396 966                         
Courriel : taekwondo38@outlook.fr internet :  www.taekwondo38.jimdofree.fr Facebook :  CTSTaekwondo   Page 1 sur 3 
Président : Harsen Bouacha  Entraineur : Anja Giraud (CN 2ème DAN) Tél : 06 52 56 69 07  

Assemblée Générale Ordinaire du 17 janvier 2024 
 
ANNEXE 3 : Rapport Moral du Président Harsen Bouacha  

 
Depuis la dernière Assemblée Générale du 14 juin 2023, le Conseil d’Administration, 
s’est réuni trois fois les 14 juin 2023, 23 octobre 2023 et 8 janvier 2024. Le Bureau 
Permanent s’est lui réunit six fois de manière formelle afin de gérer les affaires 
courantes.  
 
Au total le CTS a tenu 8 évènements marketing pour cette saison : 
 

1. Lempsi’Loisirs le 1/7/23 10H00-14H00 
2. Forum de Châbons le 1/9/23 16H30-19H00 
3. Forum de La-Frette le 2/9/23 10H00-13H00 
4. Forum d’Izeaux le 2/9/23 10H00-12H00 
5. Forum de Le-Grand-Lemps le 2/9/23 10H00-13H00 
6. Forum de Sillans le 9/9/23 9H00-12H00 
7. Forum de l’Ecole ND à St Siméon le 29/9/23 16H30-18H30 
8. Terre de Jeux Le Grand-Lemps le 30/9/23 14H00-18H00  
9. Terre de Jeux Para Le Grand-Lemps le 18/11/23 14H00-17H00 

 
Le Président profite de cette présentation pour féliciter Anja Giraud qui a été 
nominée meilleure bénévole Technique de la région AURA le 26/09/2023 et est 
lauréate du CNOSF au club des 300 femmes dirigeantes de France. Au niveau 
Taekwondo, il rappelle qu’elle est devenue arbitre de Ligue. 
Le Président remercie aussi le Vice-Président au Relations Publiques qui a obtenu la 
labellisation Impact 2024 du Fond de Dotation de Paris 2024. Nous sommes le seul 
club labellisé du département isérois ! 
 
Au total nous avons distribué 2000 flyers et comptons obtenir 150 adhérents en fin 
d’année. Sont autorisés à voter les adhérents étant licencié au 17 décembre 2023, 
soit 114. 
La répartition actuelle est de 56 filles et 58 garçons. Le Trésorier ayant développé un 
système de CRM nous sommes en mesure de répertorier les adhérents (et en cours 
d’adhésion) par localité : 

1. Sillans :  44 
2. Le-Grand-Lemps 40 
3. Izeaux  27 
4. St-Etienne  11 
5. La-Frette  5 

 
La 100ème licenciée a été enregistrée le mercredi 18 octobre 2023, il s’agit de la 
sillanaise Manon Gusmaroli. 
 
Notre sous-représentation à St Etienne, qui était avec Thonglone Prasavath la base 
du Taekwondo depuis 1986, provient probablement des premières réticences de la 
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Municipalité. A Sillans, plus de 2% de la population est inscrite, ce qui est là une sur-
représentation qui va s’estomper dans les prochaines années. 
 
Des actions spécifiques envers les adolescentes lycéennes de Voiron résidentes en 
Bièvre-Est devraient être planifiées car il y a là un fort potentiel (de l’ordre de 20). 
 
Suite à la subvention de l’ANS, une série de cours de lutte contre le harcèlement et 

de self-défense (Ho Shin Sul) est dispensée au Lycée Hector Berlioz de La-Côte-

Saint-André depuis décembre 2023. 

Le Bureau Permanent a adopté plusieurs aides financières aux familles et en 
particulier le pass’Sport 2018 qui permets aux enfants nés en 2018, qui ne sont plus 
baby à la fftda, de bénéficier d’une réduction de 50 EURO. 
 
Le Président informe que le coût total des réductions de cotisations se monte 
actuellement à 4.036 EURO, ce qui démontre la politique d’insertion de l’association. 
Il faut rappeler que cette politique est soutenue par le Conseil Régional, le Conseil 
Départemental, la DRAJES et l’ANS. 
 
De plus en plus de professionnel de santé prennent contact avec Anja pour 
l’intégration d’enfants en difficulté mentale ou scolaire. Le Taekwondo est en effet 
reconnu par le Conseil de l’Ordre des médecins et les psychiatres comme thérapie. 
 
Au niveau de l’évolution des gradés, l’arrivé de Pierre Le Grassa, ceinture noire 1ère 
DAN à St-Etienne et de Maëlle Lacroix, ceinture rouge 2ème barrette à Le Grand-
Lemps permettent à notre comité technique de se développer et ouvre de nouveaux 
horizons, peut-être plusieurs clubs. 
 
Le Président remercie entre autres l’adhérente Margot Sénéclauze qui aide à 
l’encadrement du groupe des babys. Il rappelle qu’il y avait 35 babys dans la petite 
Salle des Fêtes le 6 septembre ! 
 
Anja enseigne aussi le Taekwondo à la MJC d’Izeaux et fait partie des piliers de 
l’équipe d’arbitrage des compétitions de la Ligue AURA, ce qui nous octroie une 
publicité régionale supplémentaire. 
 

L’association étant récente nous ne prévoyons pas de participer administrativement 

aux JO de Paris malgré notre labellisation et les demandes pressantes de la fftda. 

Enfin, suite à la volonté de la DRAJES AURA (Délégation Régionale Académique à 

la Jeunesse, à l’Engagement et au Sport) nous serons amenés dans les prochains 

mois de créer un emploi sport afin de professionnaliser notre association d’une part 

et de valoriser les diplômes d’autre part. La reconnaissance du CQP (Certificat de 

Qualification Professionnelle) par France Compétences oblige un certain taux 

d’emplois rémunérés. J’ai donc demandé au trésorier de faire un dossier de 

demande de subvention auprès de la FDVA (Fond pour le Développement de la Vie 
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Associative). Actuellement, le cout de l’enseignant bénévole (budget ligne PCA 

8741) est estimé à 12.000 EURO (en 2025) , soit 80 EURO par adhérents. Le 

Président propose de soulever ce point lors des questions diverses de la prochaine 

AG afin que le CA de juin puisse engager une procédure de recrutement. 

Le jeudi 19 octobre, le CDOS a audité le cours d’Anja et homologué le CTS 

PRESCRI-BOUGE pour le sport santé. Dans un premier temps nous sommes niveau 

1 mais Anja pourra passer le niveau 2 en 2024/2025. 

Les perspectives 2023/2024 sont excellentes et nous prévoyons d’investir environ 7 

7000 EURO de matériel.   

Cette année, seul le mandat de l’administrateur Michel Giraud vient à expiration si 

bien qu’il y aura trois postes à pourvoir en adulte et un en adolescent de plus de 16 

ans. Je rappelle que conformément aux statuts (art 11) les candidats devraient 

informés le bureau de leur candidature avant le dimanche 14 janvier 2024. 

Enfin, avant de clore je tiens aussi à remercier l’ensemble des 39 bénévoles actifs de 

l’association et est le grand honneur de remettre à Madame Brigitte Sermay, le PIN 

du Bénévolat de la Fédération Française du Bénévolat et de la Vie Associative. 

 

 Sillans le 17 janvier 2024 

 

 

Le Président       Le Vice-Président 

Harsen Bouacha      Michel Giraud 

 

 


